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Les atrocités sionistes à Ghaza continuent 

Hassan Khelifati, en marge des Journées de l'entrepreneuriat

Israël s'incruste
dans les hôpitaux

de Ghaza
Par Mohamed Habili

M ême ceux qui  dans
n o t r e r é g i o n ,
c o m m e a i l l e u r s

dans le monde, sont tout à
fait convaincus de la malfai-
sance intrinsèque de cette
entité qui s'appelle Israël,
convaincus que de deux ou
plusieurs crimes possibles,
c'est le pire qu'il commettra
au bout du compte, conti-
nuent néanmoins d'être pris
au dépourvu par lui. Le cas
des hôpitaux du nord de
Ghaza, un sujet d'actualité
s'il en est,  constitue un bon
exemple de cette incapacité
commune à le deviner, à
penser comme lui, à se glis-
ser et à rester dans sa peau,
pour donner l'alerte sur la
prochaine atrocité qu'il envi-
sage de commettre. Un bon
connaisseur d'Israël, un
général en retraite officiant
actuellement sur la chaîne
el-Jazira en tant qu'expert,
Fayez Al-Douiri, a attiré plus
d'une fois l'attention sur le
lien qu'il y a entre une inter-
vention du porte-parole d'al-
Qassam, le plus souvent
porteuse de bonnes nou-
velles du front, et les mas-
sacres perpétrés par l'avia-
tion israélienne qui en sont
comme des répliques. Lui-
même semble en avoir
conçu une sorte de crainte
superstitieuse à se féliciter
abondamment des actes de
bravoure de la résistance.
Mais comment bouder sa
joie en voyant un combat-
tant palestinien avancer
aussi près que possible du
char israélien puis l'ajuster ? 

Suite en page 3

Henni annonce des mesures urgentes pour réduire le prix du poulet
Dépassant la barre des 540 DA le kilo

Nadir Larbaoui au 6e Dialogue judiciaire africain

Réitérant l'engagement du Président Tebboune pour le respect, la promotion et la consolidation
des droits de l'Homme, le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a fait savoir, hier, à l'ouverture du 
6e Dialogue judiciaire africain initié par la Cour africaine des droits de l'homme et des peuples
(CADDHP) au Centre international des conférences (CIC-Alger), qu'«un milliard de dollars est

accordé par l'Algérie à l'Afrique, en guise de solidarité dans les domaines de la santé, de
l'éducation et de la nutrition».  Page 2
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«L’administration se donne des rôles autres que les siens»
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Un milliard de dollars accordé
par l’Algérie à l’Afrique

L’impunité 
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Par Lynda Naili

«L’accueil de ce 6e

Dialogue judiciaire de
l’Union africaine par

l’Algérie reflète l’intérêt accordé
par le président de la République
au respect, promotion et la
consolidation des droits de
l’Homme», a déclaré le Premier
ministre, Nadir Larbaoui, qui a
présidé l’ouverture de cet événe-
ment judiciaire continental. «Ce
dialogue continental, a-t-il dit, est
une tribune importante pour
débattre des défis auxquels sont
confrontés les Etats en matière
de protection des droits de
l’homme et de renforcement des
mécanismes de protection». Cet
événement s’inscrit également
dans le renforcement de la
coopération et d’échanges d’ex-
périences visant à consolider la
justice en Afrique.  

Et au représentant du prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, d’invo-
quer la vision annonciatrice  des
fondateurs de la Charte africaine
des droits de l’homme qui ont
consacré le droit au développe-
ment, un droit inaliénable. Aussi,
pour le Premier ministre, «la
consécration du droit au déve-
loppement est intrinsèquement
lié à la résolution des détériora-
tions que connaissent plusieurs
régions du continent, notamment
au Sahel». C’est cet esprit même
que «l’Algérie, favorisant le dia-

logue, les solutions politique et
diplomatique tout en renforçant
les efforts de développement,
adopte dans son approche glo-
bale de résolutions des conflits
multidimensionnels dans cette
région», a-t-il souligné. Et pour
cause, a insisté Nadir Larbaoui,
«la progression de la pauvreté et
l’absence d’horizons promet-
teurs de développement consti-
tuent les racines qui nourrissent
le terrorisme et l’extrémisme vio-
lents et favorisent le déploiement
de la criminalité transcontinenta-

le».  C’est sur la base de «cette
approche que s’axe la vision du
président la République, faisant
du développement un axe central
de toute action visant à ancrer les
principes de la paix et de la sta-
bilité en Afrique», a-t-il expliqué,
rappelant ainsi «l’appel du
Président Tebboune à la tenue
d’une conférence internationale
sur le développement au Sahel,
une approche politique et l’ap-
proche économique pour le
règlement des problèmes dans
la région en vue d’un avenir

meilleur pour les populations
locales». Dans ce contexte,
Nadir Larbaoui a fait part d’un
montant d’«un milliard de dollars
accordé par l’Algérie à l’Afrique
en guise de solidarité dans plu-
sieurs domaines de la santé, de
l’éducation et de la nutrition».

«Le plus élémentaire
des droits de l’homme
est violé en Palestine»

Abordant l’escalade de vio-
lence à Ghaza, le Premier
ministre a estimé que «le plus
élémentaire des droits de l’hom-
me est violé en Palestine occu-
pée du fait du génocide perpétré
par l’occupant sioniste contre le
peuple pa les t in ien» . «Avec
chaque bombardement mené
par l’armée d’occupation sur la
bande de Ghaza, s’effondrent
toutes les valeurs et les principes
du droit international humanitaire
face à l’impuissance des organi-
sations et instances internatio-
nales, incapables d’imposer le
respect des droits de l’homme et
d’affronter les crimes de l’occu-
pant israélien», a-t-il enchaîné. Et
de rappeler l’appel lancé par le
Président Tebboune à l’ouverture
de la nouvelle année judiciaire
2023-2024, en direction de «tous
les peuples libres du monde et
les experts judiciaires arabes, les
instances et organisations des
droits de l’homme à intenter une
action judiciaire devant la Cour

pénale internationale contre l’en-
tité sioniste» pour tous ses
crimes commis en Palestine,
notamment dans la bande de
Ghaza.

Pour sa part, la juge Imani D.
Aboud, présidente de la Cour
africaine dans son allocution
d’ouverture de ce 6e Dialogue
judiciaire de l’Union africaine qui
se tiendra jusqu’au 22 novembre
en cours sous le thème général
«Promotion des droits de l’hom-
me en Afrique : défis et opportu-
nités liés à la transposition de la
jurisprudence régionale et inter-
nationale des droits de l’homme
au niveau des juridictions natio-
nales», a exprimé sa sincère gra-
titude au président de la
République algérienne démocra-
tique et populaire, Son
E x c e l l e n c e A b d e l m a d j i d
Tebboune, «pour avoir accueilli
cet événement continental
majeur». 

Elle a rendu un vibrant hom-
mage au «combat de l’une des
plus grandes figures africaines,
Ahmed Benbella», qu’elle a qua-
lifié de «véritable fils du continent
qui a été l’incarnation des valeurs
de liberté, d’égalité, de justice,
de paix et de dignité», Son rêve
d’un «avenir meilleur» est donc
toujours d’actualité à travers
l’Agenda 2063, le schéma et le
plan directeur de l’Afrique visant
à transformer l’Afrique en puis-
sance mondiale de l’avenir.

L. N.

Un milliard de dollars accordé par
l’Algérie à l'Afrique

 Réitérant l'engagement du Président Tebboune pour le respect, la promotion et la consolidation des droits de
l'Homme, le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a fait savoir  hier, à l'ouverture du 6e Dialogue judiciaire africain

initié par la Cour africaine des droits de l'homme et des peuples (CADDHP) au Centre international des conférences
(CIC-Alger), qu'«un milliard de dollars est accordé par l'Algérie à l'Afrique en guise de solidarité dans plusieurs

domaines de la santé, de l'éducation et de la nutrition».  

Nadir Larbaoui au 6e Dialogue judiciaire africain

P our le 44e jour consécutif,  l'armée
sioniste mène une guerre dévasta-
trice dans la bande de Ghaza. Les

raids de l'aviation sioniste ont rasé des
quartiers entiers, tué plus de 13 000
Palestiniens, dont 5 500 enfants et 3 500
femmes,  et blessé plus de 30 000 per-
sonnes. 

Le Représentant permanent de l'Etat
de Palestine auprès des Nations unies,
Riyad Mansour, a déclaré que les atroci-
tés et le terrorisme commis par l'entité sio-
niste dans la bande de Ghaza «consti-
tuent une insulte à l'humanité et ne peu-
vent être justifiés sous aucun prétexte», a
rapporté, hier, l'agence de presse Wafa.
Riyad Mansour a écrit ces propos dans
des lettres identiques envoyées au
Secrétaire général des Nations unies, au
président du Conseil de sécurité de ce
mois-ci (Chine) et au président de
l'Assemblée générale des Nations unies,
dans lesquelles il dénonce l'entité sioniste
qui continue de mener son «agression
acharnée contre le peuple palestinien qui
souffre sous son occupation, ignorant les
appels mondiaux à un cessez-le-feu et les
appels de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité à une trêve humanitai-
re».  M. Mansour a rappelé que l'entité sio-
niste «a bombardé trois écoles apparte-
nant à l'Office de secours et de travaux
des Nations unies pour les réfugiés de

Palestine (UNRWA), abritant directement
des milliers de familles palestiniennes
déplacées, ce qui a fait des dizaines de
martyrs et de blessés», notant que
«depuis le début de cette agression, le 7
octobre dernier, 17 installations de
l'UNRWA ont été soumises à une attaque
directe, tandis que 67 installations ont été
touchées par des frappes aériennes et
des bombardements (sionistes) dans
diverses parties de Ghaza». Dans ce
contexte, le diplomate palestinien a réité-
ré l'appel à «un cessez-le-feu immédiat, à
la protection des civils palestiniens et à la
fourniture d'une aide humanitaire à grande
échelle sans aucun obstacle, pour sauver
la vie des civils et mettre fin à leurs souf-
frances».  

Le monde doit «agir de toute
urgence» pour mettre fin à

«la catastrophe humanitaire»
La communauté internationale doit

«agir de toute urgence pour mettre fin à la
catastrophe humanitaire à Ghaza», a
déclaré hier le ministre chinois des
affaires étrangères, Wang Yi, à des diplo-
mates de pays arabes et musulmans, à
Pékin. «Œuvrons ensemble pour calmer
rapidement la situation à Ghaza et rétablir
la paix au Moyen-Orient dès que pos-
sible», a déclaré M.Wang. «Une catas-

trophe humanitaire se déroule à Ghaza»,
a-t-il déclaré aux hauts diplomates de la
délégation, dont les ministres des Affaires
étrangères de la Palestine, de l'Indonésie,
de l'Egypte, de l'Arabie saoudite et de la
Jordanie. «La situation à Ghaza affecte
tous les pays du monde, remettant en
question la notion du bien et du mal et les
principes fondamentaux de l'humanité», a-
t-il ajouté. «La communauté internationale
doit agir de toute urgence et prendre des
mesures efficaces pour empêcher que
cette tragédie ne s'étende», a souligné M.
Wang.  Selon Pékin, les discussions avec
les ministres visent à «protéger les civils et
de résoudre équitablement la question
palestinienne». M. Wang a fait valoir hier
auprès des diplomates que Pékin était
«un bon ami et un frère des pays arabes et
musulmans». «Nous avons toujours ferme-
ment défendu les droits et les intérêts légi-
times des pays arabes et musulmans, et
nous avons toujours fermement soutenu
les efforts du peuple palestinien pour res-
taurer ses droits et ses intérêts nationaux
légitimes», a-t-il ajouté. 

Le taux de décès 
de journalistes le plus élevé

de l'histoire moderne 
L'Observatoire euro-méditerranéen

des droits de l'homme a déclaré que 

l'agression sioniste contre Ghaza a entraî-
né le taux de décès de journalistes le plus
élevé de l'histoire moderne, appelant à
«une enquête internationale indépendan-
te» sur les crimes contre la corporation.
Dans un communiqué publié sur son site,
l'organisation a affirmé que l'agression
sioniste à Ghaza a entraîné la mort de 59
journalistes palestiniens. Elle considère
qu'«il s'agit du taux le plus élevé de journa-
listes tués dans des guerres ou des
conflits dans l'histoire moderne». Selon
Euro-Med Monitor, l'entité sioniste «n'a
délibérément laissé aucun refuge aux jour-
nalistes dans la bande de Ghaza. Des
journalistes ont même été pris pour cible
alors qu'ils portaient des gilets de presse
sur le terrain, à l'intérieur des tentes de
presse érigées pour la couverture média-
tique à côté des hôpitaux et dans leurs
maisons familiales». 

Pendant ce temps, les attaques
aériennes et d'artillerie sionistes ont
détruit complètement ou partiellement au
moins 117 bureaux de presse, et la gran-
de majorité des 24 stations de radio de la
bande de Ghaza ont été perturbées en
raison des fréquentes attaques et du
manque de carburant. 

Cibler les journalistes est considéré
comme un crime de guerre au regard du
droit international humanitaire, a déclaré
Euro-Med Monitor.                    Meriem B. 

Les atrocités sionistes à Ghaza continuent 

L'impunité d'Israël, jusqu'à quand ?
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Henni annonce des mesures urgentes
pour réduire le prix du poulet

Dépassant la barre des 540 DA le kilo 

Par Thinhinane Khouchi  

A
u cours des dernières
semaines, le prix du
poulet a de nouveau
augmenté, dépassant

la barre des 540 dinars le kilo-
gramme. La viande blanche
devient donc inaccessible pour
une grande partie des citoyens.
Parmi les raisons de cette haus-
se  sans précédent, Aid
Nourredine, membre de la
Fédération nationale de la filière
avicole, avait indiqué à un média
national que «la flambée des prix
du poulet de chair est dûe à
l'augmentation des prix des
poussins de chair. Les prix de
ces derniers ont atteint les 200
dinars. Ce qui s'est répercuté sur
le prix du poulet». Afin de faire
baisser les prix de cette viande
blanche, le ministre de
l'Agriculture, Abdelhafid Henni, a
tenu avant-hier une réunion
urgente regroupant les représen-
tant de l'ensemble des acteurs

de cette filière, notamment
l'Office national des aliments du
bétail (Onab), la Société algé-
rienne de régulation des produits
agricoles (Sarpa),  les Entrepôts
frigorifiques de la Méditerranée
(Frigomedit) et l'Union nationale
des paysans algériens (Unpa),
suite à une hausse «injustifiée»
des prix du poulet sur le marché
national malgré une production
abondante, a indiqué, hier, un
communiqué du ministère. Suite
à cette réunion, Henni a ordonné
la mise en place de  sept
mesures urgentes pour garantir
une baisse des prix rapide sur le
marché national.  Ainsi, il a com-
mandé l'ouverture d'une enquête
par les services vétérinaires et
l'accélération du processus pour
fournir les aliments de volaille
pour les petits éleveurs. Le
même responsable a également
souligné l'importance de la divul-
gation des prix des aliments de
volaille et des poussins par

l'Office national des aliments du
bétail, en plus de l'augmentation
des capacités de production
pour garantir une alimentation
régulière du marché.
Concernant les viandes
blanches importées, M. Henni a
ordonné une révision à la baisse

des délais de réception des
quantités importées, outre le lan-
cement de consultations avec
les professionnels du secteur
pour la mise en place rapide d'un
accord-cadre afin de stabiliser
les prix.  

T. K.

 Le prix du poulet a connu une augmentation injustifiée. Afin de mettre fin à cette hausse,
le ministère de l'Agriculture a annoncé la mise en place de sept mesures urgentes pour faire

baisser les prix des viandes blanches sur le marché national.

Abordé en marge de l'ouver-
ture des Journées de l'entrepre-
neuriat organisées par Conseil
du renouveau économique algé-
rien (CREA) au Centre internatio-
nal des conférences (CIC-Alger)
les 14-15-16 octobre derniers,
Hassan Khelifati, P-DG de
Alliance Assurance et vice-prési-
dent du CREA, dans cet entre-
tien accordé au «Jour d'Algérie»,
affiche sa conviction quant à la
pertinence de la volonté poli-
tique soutenue par le Président
Tebboune en faveur de l’édifica-
tion d’un socle fort devant contri-
buer à soutenir les fondations
d'une économie nationale diver-
sifiée en dehors des hydrocar-
bures. Toutefois, il dénonce «une
bureaucratie à peau dure qui
vide cette volonté de son esprit».
Hassan Khelifati appelle aussi à
capter davantage la diaspora
algérienne dans le monde.

 Le Jour d'Algérie : Les
Journées de l'entrepreneu-
riat viennent de s'ouvrir.
Quel est le contexte général
dans lequel intervient ce
premier événement du
genre initié par le CREA ?
Hassan Khelifati :

Aujourd'hui, l'entrepreneuriat est
une priorité nationale. Comme
annoncé par le ministre de
l'Economie de la connaissance,
des Start-up et des Micro-entre-
prises, Yacine El Mahdi Oualid, à
l'ouverture de ces Journées de
l'entrepreneuriat,  98,7 % du tissu
entrepreneurial en Algérie est
composé des TPE de moins du
10 employés. La morphologie
des entreprises algériennes
pousse à encourager les jeunes
diplômés ou ceux qui ont des

métiers à ne
p l u s
attendre à
ce qu'ils
soient sala-
riés mais à
ce qu'ils
p r e n n e n t  
l'initiative de
créer leur
p r o p r e
entrepr ise.
C'est ce qui
d o n n e
aujourd'hui
cette impul-
sion nouvel-
le, surtout avec l'ensemble des
dispositifs réglementaires et des
mesures de soutien à ces initia-
tives. En outre, il est également
important de souligner que l'Etat,
en complément des dispositifs
publics, encourage aussi une ini-
tiative des entrepreneurs pour
qu'ils prennent en charge les
porteurs de projet et se consti-
tuent en incubateurs, d'autant
plus que la loi 2023 a inscrit bon
nombre d'avantages fiscaux au
profit des investissements dans
les start-up. Au final, tous ces
écosystèmes donneront  beau-
coup de valeur au marché natio-
nal et des perspectives aux
jeunes diplômés.

 Est-ce que cette impul-
sion à créer un tissu de TPE
vient en compensation de
l'échec à constituer celui de
PME/PMI attendu pendant
des années pour soutenir
l'industrie nationale ?
Je ne dirais pas que c'est un

échec dans la mesure où aujour-
d'hui nous avons un tissu de
PME important, bien que nous

ayons besoin
de 5 fois plus. Il
s'agit plutôt de
continuer l'im-
pulsion de
cette dyna-
mique de créa-
tion d'entre-
prises. Lors de
son déplace-
ment à Djelfa,
le président
dans son dis-
cours devant
les autorités
locales a
confirmé le

choix d'orienter, hormis dans les
secteurs stratégiques, l'investis-
sement, le commerce et les ser-
vices… vers la sphère privée.
L'enjeu désormais est donc 
d'avoir des textes et des procé-
dures qui traduisent cette volon-
té politique, claire et franche,
pour optimiser cette dynamique
qui poussera les entreprises et
les jeunes à prendre des risques,
à se lancer pour se mettre à leur
compte.

Quel est le nombre de
start-up au sein du CREA ? 
A la création du CREA en

2022, sur 70 membres fonda-
teurs, il y avait déjà une vingtaine
de start-up qui actuellement évo-
luent dans des commissions
spécialisées. 

Qu'attend le CREA de la
diaspora présente à ces jour-
nées de l'entrepreneuriat ?
La diaspora est un gisement.

C'est le pétrole futur de l'Algérie.
Récemment, il a été fait état de
400 000 managers et chefs d'en-
treprises algériens en France.

C'est là une véritable mine d'or
qui pourra effectivement prendre
part à la relance économique du
pays. Pour cela, nous devons
pouvoir  la capter davantage en
lui créant des cadres juridiques
spécifiques d'accompagnement.
Sachant qu'ils  évoluent dans un
système qui offre beaucoup de
facilités,  le problème chez nous
est que par moments, en dépit
d'une volonté politique affirmée,
cette volonté fait face à une
bureaucratie qui a la peau dure.
Ce qui donne une image négati-
ve.

 En quoi consiste le
cadre juridique que vous
évoquez ? 
D'une manière générale, le

président de la République dans
ses discours fait part de bon
nombre de décisions écono-
miques à même d'opérer la
croissance économique vou-
lues, à l'instar de la libéralisation
des initiatives,  de facilitations et
d'accompagnement et pour les-
quelles les opérateurs attendent
des suites concrètes de la part
du gouvernement. Et pour cela,
la diaspora algérienne, où qu'elle
soit dans le monde, veut être un
vecteur très important dans l'ac-
compagnement de cet effort de
relance économique. Sauf que
dans certains cas, les textes
d'application sont truffés de cer-
tains dispositifs qui les vident de
l'esprit même des annonces
faites. Ainsi, au lieu de s'inscrire
dans une démarche d'accompa-
gnatrice et de facilitation, l'admi-
nistration se donne des rôles
autres que les siens. 

Entretien réalisé 
par Lynda Naili

Hassan Khelifati, en marge des Journées de l'entrepreneuriat

«L'administration se donne des rôles autres que les siens»

Israël s'incruste
dans les hôpitaux

de Ghaza 
Suite de la page une

L ui-même s'efforçait du
mieux qu'il pouvait de
ne pas donner libre

cours à la sienne, sachant
par avance de quelle tuerie
elle serait bientôt payée. Le
fait est que dans ces cas,
inévitablement Israël se
venge sur une école, un
abri, ou un hôpital, en tirant
sur un lieu plein de gens
venus y chercher refuge.
Quand la guerre des hôpi-
taux a commencé, la pre-
mière idée qui était venue à
tous les gens sensés, c'est
que les Israéliens les encer-
claient, tout en exigeant leur
évacuation, parce qu'ils
étaient certains que sous
eux couraient les tunnels du
Hamas. On se disait que s'ils
les occupaient, ce serait
juste pour détruire ces infra-
structures militaires, pour
autant qu'ils les trouvent
bien sûr,  puis qu'ils les quit-
teraient. Dans un premier
temps d'ailleurs, on ne les
prenait pas vraiment au mot
pour ce qui est  de l'évacua-
tion des lieux, malades et
soignants compris, d'autant
qu'ils avaient précisé avant
qu'ils n'entrent dans al-Shifa
que leur opération y serait
précise et limitée. Une fois
de plus on avait oublié qu'il
fallait toujours supposer
chez eux le pire. Non seule-
ment ils n'ont rien trouvé, ou
plutôt ils n'ont trouvé que ce
qu'ils y  avaient eux-mêmes
apporté, mais en plus ils ne
sont pas partis. Eux qui n'ont
cessé d'accuser le Hamas
de camper dans les hôpi-
taux pour faire de leurs murs
comme de leurs malades
des boucliers n'ont pas hési-
té à les  transformer en des
centres opérationnels. Ils
occupent déjà al-Shifa et al-
Rantissi, et ils sont en train
de bombarder sans répit
l'hôpital Indonésien dans
l'intention évidente de le
faire évacuer en partie à son
tour, avant de s'y installer. A
la décharge de tous, un cri-
minel  affranchi de tout n'est
pas facile à suivre. Se  cou-
ler dans sa peau pour devi-
ner à temps ses méfaits
n'est pas un exercice aisé,
qui exige de penser
constamment contre sa
propre pente. Toujours est-il
que d'assiégeant qu'il était le
voilà maintenant l'assiégé. Il
était à l'extérieur d'al-Shifa et
d'al-Rantissi, maintenant il
est à l'intérieur, forçant du
même coup les combattants
à l'encercler et même à aller
l'y chercher. Ce que
d'ailleurs ont fait ce
dimanche trois d'entre eux,
qui se sont  insinués dans la
cour d'al-Rantissi pour tirer
des obus sur ses blindés ali-
gnés  dans la cour.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Le ministre de la Santé présente un exposé
devant la Commission des finances de l'APN 

Par Youcef Gh.

D
ans son exposé, M.
Saihi a affirmé que
son secteur «bénéfi-
cie, au titre du PLF

2024, de crédits budgétaires à
hauteur de 848 mds DA, qui
seront mobilisés dans le cadre
de la vision stratégique de la poli-
tique d'objectifs», a précisé le
communiqué. «Il s'agit de 238
mds DA pour la prévention, 17
mds DA pour la formation et 551
mds DA pour l'administration
générale, la gestion des établis-
sements et des hôpitaux et l'ac-
quisition des médicaments», a
détaillé le ministre.

Le PLF 2024 prévoit «145 mds
DA pour la Pharmacie centrale
des hôpitaux (PCH), 19 mds DA
pour l'Institut Pasteur d'Algérie,
36 mds DA pour la concrétisation
du programme national de vacci-
nation et 45 mds DA pour l'amé-
lioration des services de santé et
leur rapprochement des
citoyens», a ajouté M. Saihi.

La ministre a également évo-
qué dans son exposé «la prise
en charge des régions reculées
ne disposant pas de couverture
sanitaire, la réalisation de nou-
velles structures de santé, ainsi
que le règlement budgétaire
suite à la revalorisation des
salaires des personnels».

Suite à la présentation du
ministre, les membres de la
Commission ont salué «les
efforts consentis par la direction
du secteur, notamment durant la
pandémie de Covid-19», appe-
lant à assurer les spécialités
nécessaires telles que la gyné-
cologie-obstétrique et la chirur-
gie pédiatrique, notamment dans
les wilayas intérieures, à ouvrir
des centres pour les patients
atteints de cancer dans les diffé-
rentes wilayas et à améliorer la
prise en charge des malades

chroniques en mettant en place
des équipes médicales spéciali-
sées.

Dans le même contexte, ils
ont mis en avant «l'importance
de doter les CHU d'équipements
modernes et les centres de santé
d'ambulances et de fournir du
matériel de médecine d'urgen-
ce», appelant à «œuvrer à trouver
une solution pour le transport des
patients et à lever le gel sur les
agréments des pharmaciens et
des paramédicaux diplômés des
écoles privées agréées par
l'Etat», conclut le communiqué.

Y. Gh.

 La Commission des finances et du budget de
l'Assemblée populaire nationale a écouté, dimanche,
un exposé du ministre de la Santé, Abdelhak Saihi,
dans le cadre de l'examen des budgets sectoriels

proposés dans le projet de loi de finances (PLF) pour
l'exercice 2024, a indiqué un communiqué de la

chambre basse du Parlement.

PLF 2024 

A c t u e l

L es participants au 12e

congrès de l'Organisation
de l'unité syndicale africai-

ne (OUSA) ont mis en avant «le
rôle pivot de l'Algérie sur le plan
africain, en faveur des principes
d'unité, de coopération et de
développement, fidèle à ses
valeurs historiques inaliénables à
l'égard des travailleurs et des
peuples d'Afrique».

Dans le communiqué final,
rendu public dimanche, les parti-
cipants à ce congrès ont adressé
leurs «remerciements au prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, pour son
haut patronage destravaux de ce
congrès qui était un succès à
tous les niveaux», affirmant que
l'Algérie figurait parmi les acteurs
clés en faveur de l'unité, de la
coopération et du développe-
ment, eu égard à ses initiatives
pour le continent africain.

A ce propos, le communiqué

final a rappelé l'initiative de
l'Agence algérienne de coopéra-
tion internationale pour la solida-
rité et le développement
(AACISD) dédiée au financement
de projets de développement
dans les pays africains, souli-
gnant que la tenue de cet évène-
ment en Algérie attestait de son
attachement à ses principes et
valeurs historiques inaliénables à
l'égard des travailleurs et des
peuples en Afrique, mais aussi
de sa coopération pour la pros-
périté socio-économique du
continent.

Les participants ont égale-
ment évoqué «les circonstances
régionales et internationales diffi-
ciles coïncidant avec la tenue de
ce congrès du fait des mutations
que vit le monde du travail»,
citant «les conflits, les guerres et
les menaces du terrorisme au
Sahel, à l'instar de la guerre entre
les factions au Soudan, de la

résistance du peuple sahraoui
pour exercer son droit à l'autodé-
termination, outre l'agression sio-
niste perpétrée contre le peuple
palestinien et ses répercussions
sur le sort des travailleurs et de
leurs familles». Le communiqué
a fait observer que le mouve-
ment syndical africain «est
confronté actuellement à de
grands défis dans l'adaptation
aux développements survenus
dans le continent et doit élaborer
une stratégie appropriée pour
répondre aux attentes des tra-
vailleurs africains et constituer un
mouvement syndical moderne et
fort qui maîtrise les mécanismes
du travail syndical et du dialogue
social». Sur la base de ces don-
nées, les congressistes ont par-
venu à une série de résolutions
«qui définissent les grandes
lignes du travail à venir pour
prendre en charge les préoccu-
pations de la classe ouvrière afri-

caine et répondre à ses revendi-
cations et attentes actuelles et
futures». Les congressistes n'ont
pas manqué l'occasion d'affirmer
dans leur communiqué «la
condamnation et la dénonciation,
avec les termes les plus forts, de
l'agression sioniste barbare
contre le peuple palestinien»,
appelant la communauté interna-
tionale à «intervenir pour mettre
fin immédiatement à la guerre
déclarée contre les Palestiniens
et renforcer la solidarité pour
apporter une aide urgente aux
habitants de la bande de Ghaza».

Ils ont également mis l'accent
sur le «principe de l'Organisation
contre toute forme de colonisa-
tion et de soutien au peuple sah-
raoui qui lutte pour l'exercice de
son droit à l'autodétermination,
conformément aux résolutions de
l'ONU et de l'Union africaine».

K. L. 

12e congrès de l'OUSA

Le rôle pivot de l'Algérie en Afrique
mis en avant 

L e président du Conseil
supérieur de la jeunesse
(CSJ), Mustapha Hidaoui,

a appelé, dimanche depuis la
wilaya de Sétif, les jeunes à 
s'orienter vers l'économie circu-
laire qui «constitue un des plus
importants leviers du développe-
ment durable».

Dans son allocution d'ouver-
ture du «Forum des jeunes pour
le soutien de l'économie circulai-
re», M. Hidaoui a considéré que
«les défis actuels exigent de faire
montre de conscience et de res-
ponsabilité envers cette ques-

tion, afin d'atteindre les objectifs
et les résultats escomptés».

«L'économie circulaire reste
un sujet nouveau en dépit des
efforts consentis par l'Etat dans
ce domaine», a ajouté l'interve-
nant qui a relevé que «la
consommation mondiale ne
cesse d'augmenter, et par rico-
chet, les déchets ménagers et
industriels qui affectent énormé-
ment la planète (changements
climatiques) et requiert de nous
une approche pragmatique d'in-
vestissement génératrice d'em-
plois».

M. Hidaoui a affirmé que «la
responsabilité incombe à tous
dans la diffusion de la culture de
protection de l'environnement
dont nous faisons partie», rappe-
lant que cette rencontre s'inscrit
dans le cadre de la stratégie du
CSJ.

De son côté, le président de
la Commission de l'environne-
ment et du développement
durable au CSJ, Kheireddine
Djedi, a indiqué que cette ren-
contre vise «la mise en œuvre de
la politique publique de la diver-
sification de l'économie et de la

transition d'une économie rentiè-
re vers une économie durable
génératrice d'emplois».

Le directeur général de l'envi-
ronnement et du développe-
ment durable au ministère de
l'Environnement, Messaoud
Tebani, a fait état de la prochai-
ne annonce d'un plan national
de recyclage et de valorisation
de certains déchets qui permet-
tra aux jeunes de s'adonner à
ses activités pour constituer une
force industrielle source de
revenus et génératrice de
richesse. 

La rencontre qui a regroupé
les autorités locales, cadres
centraux, des représentants de
la société civile et des 200 parti-
cipants de plusieurs wilayas a
débattu le développement
durable en Algérie, le cadre juri-
dique et institutionnel des pro-
jets de l'économie circulaire et
les défis de l'économie circulai-
re.

Des ateliers et une exposition
de projets d'économies circu-
laires interactives lancés par des
jeunes ont été également organi-
sés.  R. A.

Forum

Mustapha Hidaoui appelle les jeunes à s'orienter vers l'économie circulaire



Par Fatah S.

O
rganisée du 19 au 21
novembre au Palais
des expositions, Pins
maritimes à Alger,

cette manifestation économique
se tient en présence de plus
d'une centaine d'exposants
étrangers, venus notamment de
la Chine, Turquie, Tunisie,
Egypte, Italie, Indonésie et l'Inde.

Donnant le coup d'envoi de
l'évènement, le secrétaire géné-
ral (SG) de l'Union générale des
travailleurs algériens (UGTA),
Amar Takdjout, a estimé que
«TexStyle Expo» constitue «une

opportunité pour les acteurs
nationaux de la filière afin d'ex-
plorer les opportunités de parte-
nariat avec leurs homologues
étrangers».

Invité au salon, le vice-prési-
dent de la Confédération algé-
rienne du patronat citoyen
(CAPC), Mohamed-Moncef
Bouderba, a pour sa part mis en
avant la qualité des produits
exposés, rappelant que ce sec-
teur est en plein essor, notam-
ment à travers les investisse-
ments consacrés par les pou-
voirs publics pour sa relance.

«Ces investissements vont,
certes, contribuer à consolider le
transfert de technologies et l'ou-
verture du partenariat, mais ils
permettront également de capter
les IDE et orienter la production
vers les marchés extérieurs», a-t-
il insisté.

Quant au directeur général de
la société organisatrice du salon
(CGCOM-EVENT), Mohamed-
Lamine Bekkouche, il a précisé
que l'évènement vise la favorisa-
tion des échanges, ainsi que la
création de partenariats en vue
de «développer une industrie de
pointe et une matière de qualité,
afin de satisfaire les exigences
des clients au niveau du marché
local et international».

Côté exposants, «TexStyle
Expo», outre la forte présence
étrangère enregistrée, connaît
une participation remarquable
des entreprises locales, issues
de tous les coins du pays. Les
sociétés algériennes venues
exposer leurs produits sont pré-
sentes à travers les habits tradi-
tionnels et le savoir-faire artisanal
transmis de génération en géné-
ration, ainsi que par des proces-
sus et styles modernes des
industries du textile et du cuir.

F. S.

Ouverture de la 6e édition avec 
près de 170 exposants 

 Le Salon international du textile, habillement, cuir et équipement, «TexStyle Expo», a ouvert ses portes, dimanche à
Alger, avec la participation de près de 170 exposants nationaux et étrangers.

L a Semaine mondiale de
l'entrepreneuriat a pris fin
à Sidi Bel-Abbès avec

l'animation d'ateliers en faveur
des étudiants et diplômés des
Instituts de formation profession-
nelle et des porteurs de projets
et idées innovantes, a-t-on appris
de la directrice du Centre d'appui
et consulting, Fatima Saboundji.
La clôture de cette manifestation,
tenue à travers les neuf facultés
de l'Université Djillali-Liabes, a
enregistré l'organisation d'un ate-
lier sur «la protection de l'idée et
la marque commerciale», qui a
été très apprécié par les étu-
diants venus s'enquérir du sujet
à travers cette rencontre qui les a
réunis avec des représentants de
la Direction régionale de l'Institut
national de la propriété indus-

trielle. La même responsable a
souligné que la Semaine mon-
diale de l'entrepreneuriat a
connu un franc succès, à travers
des ateliers ayant réuni les étu-
diants et les opérateurs écono-
miques venus des wilayas de
Sidi Bel-Abbès, Saïda, Mascara
et Biskra, sachant que des parte-
nariats devront être signés en
vue de financer des projets inno-
vants et leur concrétisation sur le
terrain. La journée de clôture a
aussi connu l'organisation de
portes ouvertes au niveau de la
Maison de l'entrepreneuriat de
Sidi Bel-Abbès, où les étudiants
désirant accéder au monde de
l'entrepreneuriat et la création de
micro-entreprises ont été
accueillis pour connaître le mode
de concrétisation des idées inno-

vantes sur le terrain, a indiqué la
directrice de la Maison de l'entre-
preneuriat, Taleb Samia
Chahinez. Elle a ajouté que cette
manifestation a constitué une
opportunité importante pour
introduire le financement alterna-
tif des start-up, rapprocher ces
dernières des opérateurs écono-
miques et présenter les struc-
tures universitaires accompa-
gnant les porteurs de projets
innovants, en organisant une
rencontre avec les organismes
finançant des différents projets,
la découverte d'idées innovantes
et l'accompagnement des por-
teurs d'idées dans leur concréti-
sation, ainsi que l'ouverture des
voies entre les administrations et
les porteurs de projets. Pour rap-
pel, dans le cadre de cette mani-

festation, différents ateliers ont
été organisés, notamment ceux
liés à «L'université et entrepre-
neuriat, de l'idée à la mise en
œuvre», «Financement de pro-
jets innovants» et «Management
en service», en présence des
gérants des projets innovants,
des diplômés des universités et
des instituts de formation profes-
sionnelle, des hommes d'affaires
et des représentants de la
Commission nationale de la
coordination du suivi de l'innova-
tion, des incubateurs d'entre-
prises, différentes banques et
des cadres de l'Agence algérien-
ne de promotion des investisse-
ments, du registre du commerce,
la Direction des Impôts, des
Douanes, de l'industrie et de l'en-
vironnement. Salima K. 

Semaine mondiale de l'entrepreneuriat

Clôture des activités à Sidi Bel-Abbès

L e taux préférentiel de prêt
(loan prime rate, LPR) à un
an de la Chine, taux de

prêt de référence basé sur le
marché, s'est établi à 3,45 % hier,
soit un niveau inchangé par rap-
port au mois précédent. Le LPR
à plus de cinq ans, sur lequel de
nombreux prêteurs basent leurs

taux hypothécaires, est égale-
ment resté inchangé à 4,2 %,
selon le Centre national de finan-
cement interbancaire. Basé sur
les devis émis par des banques
de référence en ajoutant
quelques points de base au taux
d'intérêt des opérations d'open
market, le LPR est calculé par le

centre, servant de référence de
tarification pour les prêts ban-
caires. «En général, si le taux de
la facilité de prêt à moyen terme
(medium-term lending facility
rate, MLF) à un an reste inchan-
gé, la probabilité d'un change-
ment du LPR est faible», a décla-
ré Dong Ximiao, chercheur prin-

cipal de la Merchants Union
Consumer Finance Company
Limited. La Banque populaire de
Chine a injecté le 15 novembre 1
450 milliards de yuans (environ
202 milliards de dollars) sur le
marché par le biais de la MLF à
un an, à un taux d'intérêt de 
2,5 %, le même taux que lors de

l'opération précédente. L'outil de
la MLF aide les banques com-
merciales et les banques spécia-
lisées à maintenir les liquidités
en leur permettant d'emprunter
auprès de la banque centrale en
utilisant des titres comme garan-
tie.

N. T.

Chine 

Le taux préférentiel de prêt reste inchangé 

TexStyle Expo
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Marché
La Bourse de Tokyo

finit en baisse, 
le yen poursuit 
sa remontée

La Bourse de Tokyo a clôturé
hier en retrait, ayant viré dans le
rouge après sa pause
méridienne, la poursuite du
raffermissement du yen ayant
notamment pesé sur les valeurs
exportatrices nippones et en
particulier dans le secteur
automobile. L'indice vedette
Nikkei, qui a brièvement atteint
en matinée un nouveau plus
haut en séance depuis 33 ans,
a finalement cédé 0,59 % à 
33 388,03 points. L'indice élargi
Topix a perdu 0,77 % à 
2 372,60 points. La nouvelle
clôture dans le vert de Wall
Street vendredi dernier avait
donné un peu de carburant au
marché tokyoïte en matinée.
Mais son élan s'est
progressivement étiolé, comme
le yen continuait sa remontée
par rapport au dollar et que les
investisseurs étaient tentés par
des prises de bénéfices. Sur le
marché des changes, le dollar
continuait de refluer face au
yen, un dollar s'échangeant
pour 149,06 yens vers 06h10
GMT contre 149,63 yens
vendredi à 21h00 GMT. L'euro
descendait à 162,79 yens
contre 163,32 yens en fin de
semaine dernière, et
s'échangeait pour 1,0918 dollar
contre 1,0915 dollar vendredi à
21h00 GMT.

Agences 
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Par Abla Selles

L
e but majeur de cette
rencontre organisée par
le ministère de la
Culture et des Arts est

de mettre la lumière sur les
sujets les plus importants conte-
nus dans le décret présidentiel 
n° 23-376 du 22 octobre 2023. 

Des musiciens, chanteurs,
scénaristes, poètes, directeurs
de la culture, responsables d'éta-
blissements culturels et autres,
ont pris part à cette rencontre
présidée par la ministre de la
Culture et des Arts, Mme Soraya
Mouloudji. Dans son allocution
d'ouverture, la première respon-
sable du secteur a réaffirmé que
cette loi représente «une nouvel-
le ère pour la scène culturelle et
artistique algérienne», précisant
qu'«on s'est rencontré aujourd'hui
pour mettre la lumière sur les
acquis et les privilèges apportés
par cette loi fondamentale qui
nécessite des explications pour
faciliter sa compréhension à tous
les artistes et les personnes inté-

ressées». À travers cette journée
d'information, le ministère de la
Culture «confirme sa volonté à
concrétiser la démarche partici-
pative dans la prise de décision,
la valorisation des initiatives et
les enrichir ainsi qu'à assurer
l'accompagnement aux créa-
teurs», ajoute la ministre de la
Culture et des Arts. 

A cette occasion, un homma-
ge a été rendu au grand interprè-
te de musique andalouse El Hadj
Mohamed Ghafour. La ministre a
salué également la mémoire de
l'homme de lettres Abdelmalek
Mourtad, décédé au mois de
novembre courant. Elle a annon-
cé la nomination de l'enseignan-
te universitaire en critique théâ-
trale algérienne et littératures
comparée et interprétariat, pro-
fesseur Djazia Fergani, à la tête
du Conseil national des arts et
des lettres (CNAL).  

Il est à noter que des ateliers
ont été organisés pendant l'an-
née en cours dans 36 villes du
pays pour enrichir le projet de loi
sur le statut de l'artiste, afin de

sortir avec une feuille de route
permettant de mieux prendre en
charge l'artiste algérien sur le
plan socioprofessionnel. 

Aujourd'hui, cette loi est le
fruit des recommandations d'ar-
tistes adressées à la
Commission nationale chargée
d'élaborer ce texte de loi.
Présidée par le directeur des

lettres et des arts au ministère,
Missoum Laroussi, cette com-
mission est constituée de l'aca-
démicien, critique littéraire et
président du Conseil national
des arts et des lettres (CNAL),
Abdelmalek Mourtad, décédé, la
chargée de la gestion de la
direction des affaires juridiques
au ministère de la Culture et des

Arts, Karima Chalal, la représen-
tante du ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale,
Benkerira Hizia, l'artiste et prési-
dent de l'Agence algérienne du
rayonnement culturel, (AARC),
Abdelkader Bendaâmache, la
juriste et membre du CNAL,
Djazia Fergani et le juriste Rahal
Benomar.                            A. S.

Un grand nombre d'artistes 
au rendez-vous

Des artistes représentant différents genres de créativité ont assistés hier à la journée d'information sur la loi
fondamentale de l'artiste, organisée au Palais de la culture Moufdi-Zakaria d'Alger. 

L a journée d'information sur la loi de
l'artiste, organisée hier au Palais de
la culture Moufdi-Zakaria, a été

marqué par la présence du grand artiste
Salah Ougrout après une longue période
d'absence en raison de sa maladie. La

ministre de la Culture et des Arts a évoqué
le nom de l'artiste lors de son discours 
d'inauguration avec beaucoup d'émotion
et de larmes. «Notre bonheur ne serait pas
complet sans la présence de Ami Salah
Ougroute qui sait toujours rendre le souri-

re à nos visages», a déclaré la ministre,
présisant qu'on ne saura jamais le remer-
cier pour tout ce qu'il a donné à l'art et à la
culture dans notre pays. 

Pour sa part, le grand artiste Salah
Ougroute a exprimé aux présents sa joie

de revoir ses collègues et amis après des
années de rupture. A propos de la nouvel-
le loi de l'artiste, Salah Ougroute  a décla-
ré que l'artiste mérite d'être valorisé pour
pouvoir donner un travail à la hauteur des
attentes du public.  A. S.

Avec beaucoup d'émotion

Soraya Mouloudji et les artistes accueillent Salah Ougroute

L e centre de torture colonial
connu sous le nom de
«Bordj Bensdira», dans la

commune de Chemora (Batna),
vient d'être porté sur l'inventaire
additif des biens culturels au
niveau local, a-t-on annoncé,
dimanche, à la Direction de
wilaya de la culture et des arts.

Abderrezak Bensalem, en
charge de la gestion de cette
direction, a précisé, dans une
déclaration à l'APS que «le dos-
sier relatif à ce site a été récem-
ment soumis à la commission de
wilaya des biens culturels qui l'a

approuvé en attendant son clas-
sement en tant que monument
historique par les autorités de
tutelle». Le centre de «Bordj
Bensdira» est l'un des lieux de
torture construits par la France
coloniale dans la région des
Aurès. Les tortionnaires y avaient
utilisé les méthodes les plus
odieuses de torture sur les pri-
sonniers algériens, dans l'espoir
de contrecarrer la marche de la
glorieuse Révolution.

Ce centre de sinistre mémoire
reste aujourd'hui témoin des
crimes contre l'humanité perpé-

trés par l'occupant tout au long
de la guerre de Libération natio-
nale.

Selon la même source, les
services locaux concernés s'acti-
vent à l'heure actuelle à finaliser
les dossiers des Ksours de
M'doukal et de Ksar Belezma,
afin de les soumettre à la com-
mission de wilaya des biens cul-
turels dans le but de les intégrer
à l'inventaire additif des biens
culturels.

Il existe, selon M. Bensalem,
15 autres dossiers liés à des
sites et des monuments archéo-

logiques et historiques concer-
nés par le même processus et
qui seront «progressivement»
soumis à la commission de
wilaya.

Depuis le début de l'année
2023, trois sites ont été portés
sur l'inventaire additif des biens
culturels, à savoir le village
archéologique de Lamberidi, à
Oued Chaâna, la mosquée des
Sept Dormants, à N'gaous, et la
grotte «Ghar Benchettouh», dans
la commune de Taxlent.

M. Bensalem a ajouté, dans
ce contexte, que les dossiers de

six sites à travers la wilaya ont
été élaborés et récemment sou-
mis à la Commission nationale
des biens culturels du ministère
de la Culture et des Arts en vue
de leur classement définitif en
tant que sites protégés. Il s'agit,
a-t-il précisé, de l'ancienne
dechra de Menaâ, de la mos-
quée des Sept Dormants, à
N'gaous, de Ksar Belezma, dans
la commune éponyme, des
Ksours de M'doukal, de la mos-
quée Sidi Abdeslam, à T'kout, et
du site de La Masba, à
Merouana. L. B.

Centre de torture colonial de «Bordj Bensdira» à Batna

L'établissement porté sur l'inventaire additif des biens culturels 

L' intelligence artificielle générative
continue de prendre la place des
artistes de chair et de sang, cette

fois dans le secteur de la musique, avec le
lancement chez Google de Lyria. Ce nou-
veau modèle, développé par DeepMind et
mis à profit par YouTube, est une boîte à
outils pour générer de la musique synthé-
tique. En janvier dernier, Google levait le
voile sur MusicLM, une IA capable de
générer de la musique à partir de simples
requêtes textuelles. Google DeepMind, à

qui l'on doit AlphaGo (une IA championne
de Go), va plus loin encore avec Lyria, un
grand modèle dont la spécialité est de
générer de la musique de bonne qualité
avec des parties chantées et des instru-
mentaux. Deux expérimentations ont été
mises au point. La première est Dream
Track, qui permet de créer de la musique
pour illustrer les Shorts de la plateforme
vidéo. La seconde est Music AI, une boîte
à outils à visée plus large pour aider les
créateurs à concevoir de la musique.

Dream Track, d'ores et déjà accessible à
une poignée de créateurs YouTube, a été
conçu pour produire des bandes sons
uniques avec des voix de synthèse et
dans le style d'artistes comme Alec
Benjamin, Charlie Puth, Charli XCX, Demi
Lovato ou encore John Legend (tous ont
bien sûr accepté de prêter leurs voix).
L'utilisateur saisit la requête textuelle en
indiquant quelle voix doit illustrer le mor-
ceau, et voilà une bande son de 30
secondes pour un Short. Le modèle Lyria

génère à la fois les paroles, l'accompa-
gnement musical et la voix.  Music AI est
une suite d'outils destinée aux artistes,
aux compositeurs et aux producteurs. Il
s'agit ici de concevoir un morceau de A à
Z en transformant une base vocale (ça
peut être de simples marmonnements) ou
un clavier MIDI en instrument de musique,
en chœur ou en accompagnement vocal
de très bonne qualité. En gros, créer de la
musique ou des sections instrumentales à
partir de rien. R. I.

Lancement de Lyria chez Google 
La nouvelle IA continue de prendre la place des artistes

Journée d'information autour de la loi sur leur statut
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Par Rosa C.

L
es États-Unis ont appor-
té une aide se comptant
en dizaines de milliards
de dollars depuis le

début de cette guerre en février
2022, et se sont engagés à plu-
sieurs reprises à soutenir Kiev
aussi longtemps que nécessaire,
mais cette promesse est minée
par l'opposition croissante de
certains élus républicains.

M. Austin est à Kiev pour «ren-
forcer le soutien indéfectible des
États-Unis à la lutte de l'Ukraine
pour la liberté», a indiqué le
Pentagone dans un communi-
qué au sujet de cette visite, qui
n'avait pas été annoncée à 
l'avance pour des raisons de

sécurité.
Selon la même source, le res-

ponsable insistera sur «l'engage-
ment continu des États-Unis à
fournir à l'Ukraine l'assistance
sécuritaire dont elle a besoin
pour se défendre contre l'agres-
sion russe». Il doit rencontrer le
président Volodymyr Zelensky, le
ministre de la Défense, Roustem
Oumerov et le commandant des
forces armées ukrainiennes,
Valery Zaloujny.

Le voyage à Kiev – en train
depuis la Pologne – est le
deuxième du chef du Pentagone
depuis que la Russie a lancé son
invasion.

Washington est de loin le prin-
cipal fournisseur d'aide militaire à

Kiev, et une réduction de l'aide
américaine porterait un coup dur
à l'Ukraine et ses efforts pour
libérer le Sud et l'Est occupés du
pays.

Alors que dans le camp répu-
blicain des voix s'élèvent contre
les dizaines de milliards d'aide à
l'Ukraine débloqués par l'admi-
nistration démocrate de Joe
Biden, M. Austin et le secrétaire
d'État Antony Blinken ont exhor-
té, lors d'une audition en
octobre, les législateurs à main-
tenir leur soutien à Kiev, le chef
de la défense américaine décla-
rant que «sans notre soutien, (le
président russe Vladimir) Poutine
réussira». L'aide est d'autant plus
cruciale pour l'Ukraine que sa
contre-offensive estivale pour
libérer les territoires occupés a
largement échoué.

La Russie est, elle, repassée à
l'offensive dans l'Est en octobre,
et Kiev affirme que Moscou
compte également reprendre sa
campagne de bombardements
hivernale pour plonger des mil-
lions d'Ukrainiens dans le froid et
le noir. Sur le terrain, la situation
restait tendue hier.

A Kherson, grande ville su
Sud pilonnée quasi-quotidienne-
ment par l'armée russe, le bom-
bardement d'un parking a fait
deux morts et deux blessés dans
la matinée, a indiqué l'adminis-
tration régionale.

Près de Kherson, un des axes
importants de la contre-offensive
ukrainienne où les troupes de
Kiev ont réussi à prendre pied
sur la rive gauche du fleuve
Dniepr, occupée par les Russes,
les forces ukrainiennes «conti-
nuent de tenir leurs positions», a

indiqué dans la matinée l'état-
major ukrainien. Dans l'Est, l'ar-
mée russe poursuit «ses tenta-
tives d'encercler Avdiïvka», cité
industrielle dans la région de
Donetsk, visée ces dernières
semaines par d'intenses
attaques, selon la même source.
Pour l'Ukraine, qui n'a pas une
industrie de l'armement auto-suf-
fisante, l'aide occidentale, améri-
caine en particulier, est cruciale,
la Russie ayant tourné son bud-
get et son économie vers l'effort
de guerre. Mais certains législa-
teurs républicains s'opposent à
la poursuite de l'aide, et le martè-
lent, de quoi nourrir le doute
quant à l'ampleur et la pérennité
du soutien américain dans les
mois à venir. Ainsi, une nouvelle
rallonge à l'Ukraine a été exclue
d'un accord budgétaire adopté
par le Congrès la semaine der-
nière.

Malgré cela, un haut respon-
sable de la défense américaine a
insisté auprès de journalistes sur
sa «conviction que le Congrès
fournira ce soutien au final».

La porte-parole adjointe du

Pentagone, Sabrina Singh, a
néanmoins dit au début du mois
que les programmes d'aide «ont
été réduits parce que nous avons
dû doser notre soutien à
l'Ukraine».

Outre l'opposition politique
interne aux États-Unis à la pour-
suite de l'aide, le conflit entre
Israël et le Hamas vient détour-
ner l'attention de l'Ukraine.

Recevant jeudi un groupe de
médias, dont l'AFP, Volodymyr
Zelensky a admis que les com-
bats dans la bande de Ghaza ont
eu pour conséquence un ralen-
tissement des livraisons d'obus
d'artillerie de calibre 155 mm,
cruciales pour son armée.

Pour autant, les États-Unis
affirment être en mesure de four-
nir une assistance aux
Ukrainiens et aux Israéliens.

«La question ne se pose pas
de savoir s'il existe une concur-
rence ou un compromis à faire
s'agissant du soutien des États-
Unis à l'Ukraine et à Israël», a
affirmé le haut responsable de la
défense américaine.

R. C. 

Ukraine

Le chef du Pentagone en visite pour
rassurer sur le soutien américain

 Le secrétaire américain à la Défense, Lloyd Austin, est arrivé hier à Kiev pour une visite surprise destinée à
rassurer l'Ukraine sur la pérennité du soutien américain face à l'invasion russe.

L' Argentine qui a traversé une crise économique brutale
entre 1998 et 2002, continue jusqu'à aujourd'hui à en subir
les conséquences. Et les multiples présidents qui se sont

succédé depuis à sa tête ont été bien incapables de redresser les
finances du pays et de mener la République argentine vers la pros-
périté. Pourtant, les Argentins ont aujourd'hui l'espoir de voir leur
situation changer grâce à Javier Milei, libertarien de droite, élu
dimanche à la tête du pays avec près de 56 % des voix. Lors de
cette élection présidentielle hautement indécise, entre le centriste
Sergio Massa et l'ultralibéral et «antisystème» Javier Milei, le choix
des Argentins s'est porté sur un candidat excentrique que beau-
coup comparent déjà à Donald Trump ou encore à Jair Bolsonaro,
l'ex-président brésilien. L'économiste ultralibéral remporte ainsi lar-
gement le second tour de l'élection présidentielle, avec 55,95 %
des voix, contre 44,04 % à son rival, le ministre centriste de l'Éco-
nomie, Sergio Massa, selon des résultats officiels partiels. Les
résultats montrant une avance de plus de onze points pour Javier
Milei, ont été communiqués par le secrétariat général de la
Présidence, avec plus de 86 % des votes décomptés. «C'est une
nuit historique pour l'Argentine», a lancé Milei à plusieurs milliers
de partisans, à son QG de campagne à Buenos Aires, après sa
large victoire. «C'en est fini du modèle appauvrissant de la caste,
aujourd'hui nous adoptons le modèle de la liberté, pour redevenir
une puissance mondiale, a-t-il poursuivi. Aujourd'hui prend fin une
manière de faire de la politique, et commence une autre». «Nous
sommes confrontés à des problèmes monumentaux : l'inflation, la
stagnation, l'absence de véritables emplois, l'insécurité, la pauvre-
té et la misère», a énuméré le président élu. «Des problèmes qui
n'auront de solution que si nous adoptons à nouveau les idées de
liberté». «Il n'y a pas de place pour le gradualisme, il n'y a pas de
place pour la tiédeur ou les demi-mesures», a prévenu celui qui
depuis deux ans prône une thérapie de choc pour une économie
éreintée par une inflation chronique, désormais à 143 % sur un an.
Il a tendu la main à «tous les Argentins et dirigeants politiques, tous
ceux qui veulent se joindre à la nouvelle Argentine», mais a aussi
mis en garde contre d'éventuelles résistances sociales à ses
réformes. Javier Milei, 53 ans, «est le président que la majorité des
Argentins a élu pour les quatre prochaines années», a concédé
Massa, qui était arrivé en tête au premier tour le 22 octobre. Peu
avant l'annonce des résultats officiels partiels, il a indiqué, devant
ses partisans réunis à son QG de campagne à Buenos Aires, avoir
appelé Javier Milei pour «le féliciter et lui souhaiter bonne chance».
L'ampleur de l'écart surprend, mettant à mal une fois encore les
sondeurs qui avaient ces dernières semaines donné un léger
avantage à Milei, mais nombre d'analystes prédisaient un résultat
se jouant «au vote près», dans une élection crispée et indécise
comme rarement en 40 ans depuis le retour de la démocratie.
Ainsi, les Argentins, comme les Américains et les Brésiliens avant
eux, ont décidé de voter pour le candidat dégagiste qui leur pro-
met de changer radicalement la donne et de donner un nouveau
souffle au pays. Reste à voir s'il réussira son pari de remettre le
pays sur les rails comme il le promet bruyamment, ou si comme
ses homologues américains et brésiliens il finira par décevoir et à
devoir quitter la fonction suprême après un seul mandat.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Antisystème
Commentaire 

L e Premier ministre espa-
gnol, Pedro Sánchez, a
reconduit hier 20

novembre la plupart de ses
ministres et donné plus de poids
à sa garde rapprochée dans son
nouveau gouvernement de coali-
tion avec le parti d'extrême
gauche Sumar.

Le chef de file socialiste,
reconduit au pouvoir jeudi par le
Parlement notamment grâce à
l'appui des indépendantistes
catalans, conserve un gouverne-
ment resserré de 22 ministères,
dont douze sont dirigés par des
femmes.

Sur les 22 ministres, cinq sont
issus des rangs de Sumar, plate-
forme d'extrême gauche dirigée
par la communiste Yolanda Díaz,
avec laquelle Pedro Sánchez a
conclu un accord de gouverne-
ment et qui se voit reconduite au
ministère du Travail. Parmi les
autres poids lourds maintenus à
leur poste, figurent le ministre
des Affaires étrangères, José
Manuel Albares, la ministre de la
Transition écologique, Teresa

Ribera, celle de la Défense,
Margarita Robles, et celui de
l'Intérieur, Fernando Grande-
Marlaska. La ministre socialiste
de l'Économie et vice-présidente
sortante, Nadia Calviño, conser-
ve également son portefeuille,
dans l'attente de son éventuelle
élection courant décembre à la
présidence de la Banque euro-
péenne d'investissement (BEI).
Le ministre de la Présidence,
Félix Bolaños, considéré comme
le bras droit de Pedro Sánchez
et qui s'est fortement investi ces
dernières semaines dans les
négociations avec les indépen-
dantistes catalans, hérite lui d'un
«super-ministère» élargi au por-
tefeuille de la Justice.

La ministre du Budget, Maria
Jesus Montero, autre membre
de son premier cercle, est, elle,
promue en héritant de l'une des
quatre vice-présidences de l'exé-
cutif. Parmi les nouveaux noms
figurent deux proches de
Yolanda Diaz, membres de
Sumar : Ernest Urtasun, chargé
de la Culture et Mónica García,

anesthésiste de formation, qui
hérite de la Santé. Le nouveau
gouvernement Sánchez ne com-
prend en revanche aucun
ministre issu de Podemos, for-
mation de gauche radicale avec
laquelle le chef de file socialiste
gouvernait jusqu'à présent mais
avec laquelle les relations ont
toujours été très conflictuelles.

Podemos n'est plus mainte-
nant que l'une des composantes
de Sumar et essaie tant bien que
mal de maintenir son autonomie.
Le parti, qui dispose de cinq
députés, avait menacé ce week-
end de ne pas soutenir l'exécutif
en cas de «veto» à sa présence
au sein du gouvernement. Le
nouveau gouvernement aura la
lourde tâche d'apaiser le pays,
confronté à de vives tensions en
raison de la décision prise par
Pedro Sánchez de concéder
l'amnistie aux séparatistes cata-
lans impliqués dans la tentative
de séparation de la Catalogne
en 2017, en échange de leur
soutien à sa reconduction au
pouvoir.

Pedro Sánchez dévoile son nouveau gouvernement
Espagne
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Equipe nationale de football  

Amoura et Mandrea, 
un cran au-dessus 

Par Mahfoud M.  

L
e portier de la sélection
nationale et de Rennes,
Antony Mandrea et l'at-
taquant de l'AS Saint

Geloise, Mohamed Amine
Amoura, ont été les deux
hommes en forme de ce match,
permettant aux Verts de repartir
avec ce résultat probant. Le gar-
dien de but de la sélection natio-
nale a gardé sa cage inviolée en
première mi-temps et a résisté
devant les assauts répétitifs des
Mozambicains, alors que
Amoura a été doublement décisif
grâce à sa vitesse légendaire,
prenant de court les défenseurs
adverses et permettant à ses
coéquipiers, Chaïbi et Zerrouki,
de trouver la faille et inscrire les
deux buts du succès. Le coach

Belmadi a vu juste en le convo-
quant, bien qu'il se soit plaint
d'une blessure à l'épaule et que
son entraîneur au club avait sou-
haité le préserver.  Si la sélection
a réussi ce résultat, c'est grâce
au coaching gagnant de Belmadi
qui a fait les changements qu'il
fallait en seconde mi-temps, lui
qui ne s'est pas inquiété de la
blessure des deux éléments que
sont Slimani et Mandi malgré
leur importance dans le groupe.
Belmadi a également effectué un
changement tactique en incor-
porant Boudaoui, chargé d'ani-
mer le jeu dans le milieu qui
connaissait quelques manques.
Il est clair que l'EN a joué avec
plus de personnalité en seconde
mi-temps et a mérité ainsi de
repartir avec ce résultat très pro-
bant en attendant de disputer le

reste des matchs des élimina-
toires qui sont tout aussi impor-
tants, d'autant plus que la qualifi-
cation passe par la récolte d'un
maximum de matchs, que ce soit
à domicile ou à l'extérieur.           

Par ailleurs et dans les deux
autres matchs de cette poule G,
le Botswana et la Somalie rece-
vront aujourd'hui respectivement
la Guinée à Francistown et
l'Ouganda à Berkane. Les deux
rencontres débuteront à 14h00.
Les troisième et quatrième jour-
nées des qualifications se joue-
ront entre le 3 et 11 juin 2024.
Seul le premier à l'issue des dix
journées se qualifiera pour le
Mondial 2026, organisé conjoin-
tement par les Etats-Unis, le
Canada et le Mexique (11 juin-19
juillet).  

M. M.

n La victoire de l'EN à Maputo face au Mozambique a permis de
découvrir la réelle valeur de certains éléments qui ont été pour
beaucoup dans ce résultat, sachant qu'il n'était pas évident de

repartir avec les trois points du succès face à un adversaire qui en
voulait et souhaitait l'emporter pour confirmer son premier succès. 
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La deuxième période d'enregis-
trement (mercato d'hiver) du
championnat de Ligue 1 Mobilis
de football est fixée du 5 janvier
au 5 février 2024, a annoncé la
Ligue de football professionnel
(LFP) dimanche dans un com-
muniqué publié sur son site offi-
ciel. «En application des déci-
sions du bureau fédéral de la
Fédération algérienne (FAF) en
date du 9 novembre 2023, il est
porté à la connaissance de la
Ligue de football professionnel et
des clubs de football du cham-
pionnat professionnel, que les
dispositions réglementaires rela-
tives à la deuxième période d'en-
registrement pour la saison 2023-
2024 sont comme suit : la 2e

période d'enregistrement des
licences est fixée du 5 janvier jus-
qu'au 5 février 2024. Cette pério-
de d'enregistrement des licences
est réservée exclusivement pour
les joueurs de la catégorie
sénior», précise la même source.
L'instance dirigeante de la com-
pétition a souligné que «le
nombre de joueurs autorisés pour
le recrutement, lors la 2e période,
est de cinq joueurs, y compris les
joueurs étrangers, dans la limite
du nombre autorisé (27 joueurs
dont 3 étrangers au maximum).
Tous les clubs n'ayant pas atteint
le nombre de 27 joueurs sont
autorisés à compléter leur recru-
tement». Par ailleurs, et pour évi-
ter les litiges financiers entre les
clubs et les joueurs ou entraî-
neurs étrangers, la LFP a indiqué
que «le club recrutant un joueur

et/ou entraîneur étranger doit
obligatoirement verser au compte
bancaire de la LFP une caution
financière, équivalente à douze
mois de salaires nets pour
chaque personne recru tée .
L'attestation de versement doit
être jointe au dossier. Au terme du
contrat liant le club et le joueur ou
l'entraîneur, et si aucun conten-
tieux financier n'est signalé, le
club a le droit de récupérer la
caution financière». Sur le plan
financier, «les clubs sont tenus de
respecter leurs obligations finan-
cières vis-à-vis des joueurs et des
autres clubs, conformément aux
conditions stipulées dans les
contrats signés avec leurs
joueurs professionnels et dans
les contrats de transfert. Tout club
ayant retardé un paiement de plus
de 30 jours sans base contrac-
tuelle est passible de sanctions
conformément au règlement dis-
ciplinaire», souligne le communi-
qué. Concernant l'indemnité de
formation, «elle devra être obliga-
toirement payée par un club qui
fait signer à un joueur de moins
de 23 ans son premier contrat
professionnel».  Enfin, évoquant
l'interdiction de recrutement, la
LFP a affirmé que «chaque club
interdit de recrutement suite à
une décision de la CNRL sera mis
en garde et menacé de déduction
de points ou de rétrogradation en
cas de non-paiement ou de non-
respect de la décision dans le
dernier délai de grâce, confor-
mément au code disciplinaire de
la FAF».  

Ligue 1 Mobilis  
Le mercato d'hiver fixé du 5 janvier au 5 février 2024   

Le club de handball algérien
du CF Boumerdès s'est incliné
face à son homologue saoudien
d'Al Ahly sur le score de 23 à 31,
en match comptant pour la 2e

journée du groupe A du
Championnat arabe des clubs
féminins, disputé dimanche à
Mahdia (Tunisie). C'est la premiè-
re défaite des handballeuses de
Boumerdès, après la victoire
obtenue lors de la journée inau-
gurale vendredi, devant la forma-
tion irakienne d'Erbil (39-16).
L'autre rencontre du groupe A
oppose à partir de 18h00, l'ES
Réjiche de Tunisie à Erbil d'Irak.
Dans le groupe B, les matchs de
cette deuxième journée mettent
aux prises les Algériennes du
HBC El Biar à leurs compatriotes
du RS Sétif et le Club Africain à
Kerkouk d'Irak. Lors de la premiè-

re journée, le HBC El Biar a battu
Kerkouk (51-15), alors que le RS
Sétif s'est incliné face au Club
Africain (15-30). La 6e édition du
Championnat arabe des clubs de
handball (dames), qui se dispute
du 16 au 25 novembre à Mahdia
(Tunisie), regroupe huit clubs
répartis en deux poules (A et B).
Le HBC El Biar avait conservé en
juin dernier le titre de champion
d'Algérie de handball (dames)
2022-2023, à l'issue des matchs
du troisième et dernier tournoi
play-off de l'Excellence dames.
De leur côté, les handballeuses
du CF Boumerdès ont remporté
le 16 juin la Coupe d'Algérie
2022/2023 en s'imposant devant
leurs homologues du MC Alger
sur le score de 25-24.  La derniè-
re édition du Championnat arabe
des clubs dames, organisée en

Handball/Championnat arabe des clubs dames (Gr. A - 2e j)  
Défaite du CF Boumerdès face à Al Ahly   

L a sélection algérienne de
football des moins de 20
ans (U20) a concédé

dimanche sa quatrième 
défaite en autant de matchs,
face à la Libye 3-4 (mi-temps : 
3-0), en match disputé au stade 
du Kram (Tunisie), pour le 
compte de la 4e journée du tour-
noi de l'Union nord-africaine
(UNAF) de la catégorie (13-22
novembre). 

Après une première période
conclue par un net avantage 
(3-0), les coéquipiers de 
Rayan Kolli sont retombés 
dans leurs travers pour encais-
ser quatre buts face à une équi-
pe libyenne qui a arraché 
son précieux succès dans le
temps additionnel. Dans
l'autre match disputé au stade
Ariana, la Tunisie s'est imposée
face à l'Egypte 4-2 (mi-temps : 
4-0). 

A l'issue de ces résultats, la
Tunisie s'empare du fauteuil de
leader avec 9 points, à trois lon-
gueurs du Maroc (6 pts), exempt
de cette 4e journée. 

La Libye et l'Egypte suivent
derrière à la troisième place avec
4 points chacune, alors que
l'Algérie ferme la marche avec 0
point. 

Lors de la 5e et dernière jour-
née prévue aujourd'hui, l'Egypte
défiera le Maroc au stade du
Kram (14h00), alors que la
Tunisie affrontera la Libye au
stade Ariana (14h00). 

L'Algérie en sera exempte.
Cette compétition se déroule
sous forme d'un mini-champion-
nat. Le premier à l'issue de la cin-
quième et dernière journée sera
sacré vainqueur.    

Tournoi de l'UNAF (U20) 4e journée  

L'Algérie boucle sa participation par une
défaite face à la Libye   

Les Verts ont charmé 

Le cavalier Saad El Ayeb Louail
du club «Haras Etoile de l'Est» de
Constantine a remporté, samedi
soir, le Grand prix deux étoiles
comptant pour la première semai-
ne du concours national de saut
d'obstacles, disputé trois jours
durant au centre équestre «Etrier
Oranais» d'Es-Senia (Oran). Saad
El Ayeb montant «As you like»
s'est distingué en décrochant la
première place avec un sans-faute
sur des obstacles de 1,35 mètre,
devant Tayebi Mouloud du club
«Etrier Oranais», enfourchant

«Don't Cry» et Mostfaoui Soheib
d e
l'écurie «Haras Etoile de l'Est» de
Constantine, montant «Up To
you». Cette épreuve reine, dispu-
tée en deux manches, a regroupé
une trentaine de cavaliers seniors
de 2e degré et des chevaux de 6
ans et plus, offrant un beau spec-
tacle aux mordus de hippisme.
Pour le grand prix juniors sur des
obstacles de 1,25 m, la victoire est
revenue au cavalier Bouajed Salah
du club hippique «Sabot d'Or» de
Blida, tandis que le prix cadets sur

la hauteur de 1,20 m a été rempor-
té par la jeune cavalière Hanechi
Miline de l'écurie «Haras Etoile de
l'Est» de Constantine, montant
«Calgary». Onze épreuves se sont
déroulées, lors de cette manifesta-
tion équestre, dont les grands prix
cadets, juniors, ladies et seniors,
qui ont été jugées d'un niveau
technique «appréciable», surtout
après une longue absence des
compétitions, selon le directeur de
la compétition, Houari
Benmaghnia.    

Concours national de saut d'obstacles  
Le cavalier Louail s'adjuge le Grand prix deux étoiles à Oran  
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Par Dalil N.

Le ministre des Finances,
Laaziz Faid, a fait état, hier
à Alger, de l’ouverture du

capital du Crédit populaire
d’Algérie (CPA) avant fin 2023 et
de l’ouverture du capital de la

Banque de développement local
(BDL) vers la mi-2024. Dans une
déclaration à la presse en marge
de sa présentation de la proposi-
tion de loi organique modifiant et
complétant la loi organique rela-
tive aux lois de finances, modi-
fiée et complétée, devant la
Commission des affaires écono-
miques et financières du Conseil
de la nation, le ministre a indiqué
«comme annoncé par le prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, il sera
procédé à l’ouverture du capital
de deux banques publiques».  «Il

s’agit de l’ouverture du capital du
CPA, avant la fin de l’année en
cours, et de celui de la BDL», a-
t-il précisé. Quant à la BDL, il
sera procédé à l’ouverture de
son capital «à la fin juin 2024». Le
président de la République avait
annoncé, jeudi, lors d’une ren-
contre avec les opérateurs éco-
nomiques, le lancement de 
l’opération d’ouverture, à hau-
teur de 30 %, du capital de deux
banques publiques aux investis-
seurs du secteur privé. 

D. N.

Banques  

Lancement de l'ouverture du
capital du CPA avant fin 2023 
 «Il s'agit de l'ouverture du capital du CPA, avant la fin de l'année en cours,

et de celui de la BDL».

L A C O U R D ’ A L G E R a
condamné, dimanche, l’ancien
Premier ministre, Noureddine
Bedoui et l’ancien ministre de la
Santé, Abdelmalek Boudiaf, à
quatre ans de prison ferme dans
une affaire de corruption.
N o u r e d d i n e B e d o u i e t
Abdelmalek Boudiaf étaient
poursuivis pour conclusion d’un
marché douteux portant sur la
réalisation de l’aérogare de
Constantine lorsqu’ils étaient
walis de cette wilaya, ainsi que
pour d’autres accusations rela-
tives à l’abus de fonction et
octroi d’indus avantages. Selon

l’arrêt de renvoi, il s’agit d’un
marché douteux portant sur la
réalisation de l’aérogare de
Constantine, où l’enveloppe
financière consacrée à ce projet,
réceptionnée après 10 ans au
lieu des 48 mois fixés dans le
cahier de charges, a été gonflée. 

Le pôle pénal économique et
financier du tribunal de Sidi
M’hamed avait prononcé, en juin
dernier, une peine de cinq ans
de prison ferme assortie d’une
amende d’un million de dinars à
l ’ e n c o n t r e d e N o u r e d d i n e
Bedoui et Abdelmalek Boudiaf. 

Lyes D.

4 ans de prison ferme contre Noureddine
Bedoui et Abdelmalek Boudiaf

Cour d'Alger

Les éléments de la section de
lutte contre le trafic de drogue
de la police judiciaire de la sûre-
té de wilaya de Médéa ont
récemment démantelé quatre
réseaux de vente de stupéfiants
lors d’opérations distinctes opé-
rées au niveau de la ville de
Médéa, indique, hier, un commu-
niqué de ce corps de sécurité.
Quatorze personnes, dont une
femme et plusieurs mineurs,
membres de ces réseaux qui
écumaient à travers des quar-
tiers populaires du chef-lieu de
wilaya, ont été appréhendés

dans le sillage des opérations de
lutte contre le trafic de drogue, a-
t-on fait savoir. Plus de 520 cap-
sules de psychotropes, 362
grammes de cannabis, ainsi
qu’une somme d’argent prove-
nant de la vente illicite de
drogues, ont été récupérés par
les éléments de la section de
lutte contre le trafic de drogue, a-
t-on ajouté. Une procédure judi-
ciaire a été engagée à l’encontre
des membres de ces réseaux
qui ont été présentés devant les
instances judiciaires compé-
tentes, a-t-on conclu. Yanis G.

Démantèlement de quatre
réseaux de trafic de drogue  

Médéa

LES SERVICES de police de
Mostaganem ont réussi à arrêter
trois individus impliqués dans
une affaire de piratage d’un
compte électronique pour obte-
nir des informations et des docu-
ments à des fins d’escroquerie à
travers les réseaux sociaux, a
indiqué, hier, un communiqué de
la Sûreté de wilaya. La même
source a précisé que l’opération
a été menée par la brigade de
lutte contre la cybercriminalité,
suite à une plainte déposée par
la victime, selon laquelle son
compte sur les réseaux sociaux
(Facebook) a fait l’objet de pira-
tage par une personne inconnue
(un faux compte). Le suspect
avait attiré la victime pour lui
soutirer le code de confirmation
de son compte, exploitant son
ignorance des choses tech-
niques, avant que la victime ne
réalise qu’elle faisait l’objet d’es-
croquerie, après avoir reçu des
appels d’un certain nombre de
ses connaissances lui indiquant
avoir reçu des messages de son
compte électronique leur
demandant des sommes d’ar-
gent à envoyer via son compte
courant postal, a ajouté le com-
muniqué. Les investigations
enclenchées par la brigade de
lutte contre la cybercriminalité
s’est soldée par l’arrestation du
suspect principal dans le pirata-
ge du compte électronique et
ses deux complices. Les ser-

vices de police ont engagé une
procédure judiciaire à l’encontre
des suspects arrêtés, qui ont été
présentés devant le procureur
de la République près le tribunal
de Mostaganem, a-t-on indiqué. 

Yanis G.

Arrestation de trois individus impliqués
dans une affaire de cybercriminalité

Mostaganem  

L’ASSOCIATION des arts
dramatiques de Mascara a
décroché deux médailles, celles
de la meilleure représentation
spéciale du jury et du meilleur
marionnettiste au Festival inter-
national du théâtre pour enfants,
organisé dernièrement à Oum
Arais (Tunisie), a-t-on appris,
hier, du président de
l ’Assoc ia t i on , Abde lkade r
Ferhaoui. 

Cette association a réussi à
décrocher les deux prix par la
comédienne Ghania Hantour, à
travers sa participation au spec-
tacle de marionnettes intitulé
«Ghania et la magicienne» au
Festival international du théâtre
pour enfants, abrité par Oum
Arais (Tunisie) du 31 octobre au
14 novembre en cours. Cette
pièce, écrite et mise en scène
par Abdelkader Ferhaoui et
Ghania Hantour, relate une his-
toire de conflit entre Ghania, une

fille qui aime faire le bien, et une
magicienne qui cause plusieurs
problèmes aux amis de Ghania.
Cette représentation théâtrale
est la plus récente production de
l’association, qui a déjà produit
depuis 2016 des représentations
de marionnettes, à savoir
«Ghania et la marionnette»,
«Ghania et l’innocence sincère»,
«Ghania et l’amour éternel». Les
membres de l’association ont
encadré un atelier de théâtre de
marionnettes, lors du Festival
international, qui a enregistré la
participation de 70 troupes de 20
pays. Par ailleurs, l’Association
des arts dramatiques de la
wilaya de Mascara prépare
actuellement une pièce de
marionnettes intitulée «Ghania et
le cirque», dont la générale sera
programmée lors des pro-
chaines vacances scolaires d’hi-
ver, selon M. Ferhaoui. 

(APS) 

L'Association des arts dramatiques
de Mascara décroche deux prix

Festival international du théâtre pour enfants à Tunis

LA BRIGADE criminelle de la
2e circonscription de la police judi-
caire de Bab Ezzouar (Sûreté
d’Alger) a démantelé un réseau
criminel composé de 10 individus,
impliqués dans une affaire d’enlè-
vement et de demande de ran-
çon, a indiqué, hier, un communi-
qué des services de la Sûreté de
wilaya. L’affaire fait suite à un
signalement reçu par la brigade
faisant état de l’agression et l’en-
lèvement d’une personne par un
groupe criminel dont le nombre et
l’identité sont inconnus, qui
étaient à bord de deux véhicules

au niveau du parking de Rouiba
(Alger), a précisé la même source.
Les investigations approfondies
diligentées par les éléments de la
police judicaire, en coordination
avec le parquet territorialement
compétent et par l’utilisation des
moyens techniques, se sont sol-
dées par la localisation de l’en-
droit où était séquestrée la victime
(hors Alger) et sa libération, outre
l’identification et l’arrestation des
mis en cause, âgés entre 30 et 44
ans, qui ont été présentés devant
la juridiction compétente. 

M. M.

Démantèlement d'un réseau de 10 individus
impliqués dans une affaire d'enlèvement

Sûreté d'Alger 


